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COVID 19 & MESURES DE CONFINEMENT
L’Administration communale de Viroinval vous invite à respecter rigou-
reusement les règles de distanciation sociale et les  mesures de confi -
nement adoptées par le Gouvernement Fédéral.
Nous vous invitons également à informer le Plan de Cohésion Sociale de 
Viroinval de toutes situations préoccupantes dont vous auriez connais-
sance sur le territoire de notre commune via: 
- 060/30.36.54  
- 0475/83.91.14 (priorité aux sms)
- solidarite.covid19@viroinval.be

JUBILÉS - ANNEE 2020 
NOCES DE BRILLANT
- LEGRAND Léon et HERVENT Aline, mariés  le  11/06/1955 à Erquelinnes.
- ROBERT Guilain et PIRAUX Marie-Thérèse, mariés le 23/08/1955 à  
Vierves-sur-Viroin.
- BESSON Raymond et COLIN Maria, mariés le 17/12/1955 à Olloy-sur-
Viroin.
NOCES DE DIAMANT
- MANISE Louis et PETIT Jacqueline, mariés le 27/02/1960 à Oignies-
en-Thiérache.
- BASTIEN Camille et FOVEL Nicole, mariés le 16/04/1960 à Couvin
- COMBLET André et MALCOTTE Nicole, mariés le 18/04/1960 à Renlies
- MARCHAL Jacquy et DONNAY Rolande, mariés le 20/04/1960 à  
Treignes
- COULONVAL Noël et CHARLIER Marie, mariés le 11/08/1960 à Matagne-
La-Grande.
NOCES D’OR
- CATY Jacques et DROMELET Huguette, mariés le 31/01/1970 à Cul 
des Sarts.
- MACLET Yvon et AMANT Marie-Madeleine, mariés le 14/03/1970 à 
Chastrès. 
- SELVES Raymond et DRICOT Béatrice, mariés le 21/03/1970 à Dourbes.
- DELCULEE Michel  et CHAMPAGNE Denise, mariés le 11/04/1970 à 
Nismes.
- MOREAUX Guy et  HOUBION Françoise, mariés le 10/06/1970 à Dinant 
- SURAY Yvon et FREUSEL Rose-Marie, mariés le 11/07/1970 à La Hestre.
- JACQUEMART Yvon et DELIZEE Emilie, mariés le 11/07/1970 à Oignies-

en-Thiérache.
- FEVRY André et KUNTZ Lucille, mariés le 29/08/1970 à Oignies-en-
Thiérache.
- KECH Jean-Pierre  et MAHY Nicole, mariés le 29/08/1970 à Petigny.
- VAN LERBERGHE Jacques et VANDENBOSCH Nicole, mariés le 
07/11/1970 à Forest.
- BIROTTI Armando et MAGOTTEAUX Monique, mariés le 14/11/1970 à 
Couvin.
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BUDGET PARTICIPATIF 
Vu les circonstances actuelles et les mesures de confi ne-
ment, le délai pour l’introduction des dossiers est prolon-
gé, ceux-ci peuvent être introduits pour le 1er juin 2020 
Le Collège communal a souhaité mettre la participation citoyenne en 
avant durant cette législature. Afi n de permettre à tous de s’impliquer 
dans la vie associative, un budget participatif, d’un montant de 100.000 
€ sur 4 ans, sera consacré à la réalisation de projets entièrement portés 
et concrétisés par les citoyens.
Sont concernés en 2020 les villages de Oignies, Olloy, Treignes et 
Vierves.
Pour être retenu, votre projet devra :
- Respecter scrupuleusement le règlement du budget participatif, tel 
qu’approuvé par le Conseil communal en séance le 18 décembre 2019 
- Respecter scrupuleusement tous les prescrits légaux en Belgique
- Respecter scrupuleusement les règles d’engagement d’un crédit du 
budget extraordinaire (investissement)
- Relever des compétences communales
- Rencontrer l’intérêt général
- Concerner le territoire de la Commune de Viroinval
- Être suffi  samment précis pour faire l’objet d’une étude de faisabilité 
et être estimé juridiquement, techniquement et fi nancièrement
- Être cohérent et compatible avec les réalisations en cours sur le ter-
ritoire communal
 - Avoir une valeur inférieure ou égale à l’enveloppe totale attribuée 
par village
Pour être retenu, votre projet ne devra PAS
- Être une simple suggestion ou une idée
- Générer des bénéfi ces pour le porteur de projet
- Comporter ou engendrer des éléments de nature discriminatoire ou 
diff amatoire
- Générer des frais de fonctionnement nouveaux pour l’Administration 
communale
Le formulaire de participation ainsi que le règlement sont  disponibles 
sur le site internet de la Commune www.viroinval.be ou sur simple 
demande au 060/31.00.42
Informations: Madame Singrid PHILIPPE - Directrice générale 
060/31.00.20 - singrid.philippe@viroinval.be

AVIS - CIMETIERE DE NISMES (PARC) - ENLEVEMENT DE 
SEPULTURES
258 CHALLE Victor - LOTTIN Odile
306 MOUVET Jules (1939) - GERARD Rosalie (1941)
40 HENRARD Camille (1946)
58 ANCIAUX Amand (1942) - SOUSSIGNE Adolphine (1937)
59 HENRARD Edmond (1937) - SOUSSIGNE Marie-Louise (1942)
492 LAPOTRE Nelly (1958) - PERLAUX Blanche (1962) - LAPOTRE Céline 
(1947)
Enlèvement de ces sépultures après le 15 juin 2020 avec  autorisation 
du SPW – Cellule du patrimoine funéraire de Namur.
Durant la période du 15 février 2020 au 14 juin 2020, une demande 
d’enlèvement des signes distinctifs de sépulture peut être introduite 
auprès de l’Administration Communale. (Article 42 du Règlement 
Communal sur les funérailles et sépultures)
Renseignements complémentaires: Mme Caroline MAGAIN – 
060/31.01.76 – caroline.magain@viroinval.be

Retrouvez l’ensemble des actualités communales sur 
la page FACEBOOK «Viroinval Infos» ou sur www.viroinval.be


